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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 21 avril 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3560-2005.

Autorisation d'actifs visant la mise à niveau du réseau régional Matapédia de TransÉnergie.

Réponse de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) aux commentaires d'Hydro-Québec (TransÉnergie) sur les demande d'intervention.

Chère Consœur,

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) répondent ci-après aux commentaires du 19 avril 2005 d'Hydro-Québec (TransÉnergie) relatifs aux demandes d'intervention logées au dossier R-3560-2005:

· À l'avant-dernier paragraphe de la page 2 de sa lettre, TransÉnergie affirme qu'aucune des parties intéressées au présent dossier « n'a réellement précisé à la Régie les conclusions qu'elle recherche ou les recommandations qu'elle propose».  Nous soumettons respectueusement que cela est inexact dans le cas de SÉ-AQLPA.  Nous avons au contraire été très détaillés dans la description de l'objet de notre intervention, des conclusions recherchées et des motifs de l'intervention.  La fiche technique que nous avons déposé à cet égard est d'ailleurs beaucoup plus détaillée que ce que l'on retrouve dans la plupart des demandes d'intervention aux différents dossiers de la Régie.  De surcroît, l'objet, les conclusions et les motifs de notre demande d'intervention tiennent compte du fait qu'il s'agit non pas d'un dossier judiciaire entre parties opposées (et ayant des positions tranchées et définitives) mais plutôt d'un dossier régulatoire, où les parties agissent en fonction de l'intérêt public dans un esprit collaboratif, en restant ouvertes aux renseignements complémentaires qui pourraient leur être communiquées lors de réunions techniques ou demandes de renseignement.
· Au dernier paragraphe de la page 2 de sa lettre du 19 avril 2005, TransÉnergie laisse entendre que la participation au dossier R-3549-2004 (Phase 1) serait un prérequis à la participation au présent dossier.  Or, une vérification du dossier montre que la Régie elle-même a affirmé qu'il n'en était rien.  En effet,  dans son avis procédural initial du 22 mars 2005, la Régie a tenu à notifier du présent dossier tous les intervenants aux dossiers R-3541-2004 et R-3549-2004 et, de plus, signalait qu'elle affichait son avis sur son site Internet afin de permettre à toute autre personne susceptible d'avoir un intérêt pertinent dans l'examen de la demande d'en informer la Régie.  SÉ-AQLPA ont été des intervenants au dossier R-3541-2004 mais non au dossier R-3549-2004 ; ils se sont néanmoins tenus informés de cet autre dossier, comme en fait foi la fiche technique d'intervention.  À tout événement, ni le dossier R-3541-2004 ni le dossier R-3549-2004 ne portaient spécifiquement sur l'objet du présent dossier.

Nous invitons donc respectueusement la Régie à accueillir la demande d'intervention de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.).

*          *          *

Dans un autre ordre d'idée, nous attirons l'attention du tribunal sur le fait que nous avons pris l'approche de ne pas demander d'audience générique sur l'intégration de l'énergie éolienne en Gaspésie, contrairement à d'autres parties, demande qui fut refusée par la Régie.  Notre approche consiste plutôt à nous assurer, dès le présent dossier, que les décisions prises ici soient cohérentes avec une vision d'ensemble des ajouts devant être apportés au réseau gaspésien, pour éviter par exemple d'avoir à remplacer ultérieurement les actifs que l'on aura installés à la présente étape:

Nous souhaitons éviter que, par manque de délai, l'intégration éolienne ne devienne synonyme de rapiéçage dans les régions où elle surviendra.

Nous interviendrons aussi pour déterminer si le Transporteur, par ses présents ajouts, doit ou non prévoir une marge de manœuvre permettant l'intégration de parcs éoliens supplémentaires au-delà des 990 MW issus de l'appel d'offres.  On sait en effet que la Gaspésie continuera d'être une région potentielle d'accueil de nouveaux parcs et que le gouvernement du Québec y a établi un Techno-centre éolien ayant pour mission de poursuivre ce développement.  Si aucune marge de manœuvre n'est prévue, tout futur parc éolien risquerait de replacer le Transporteur devant la même problématique d'insuffisance des délais d'intégration. (Fiche technique d'intervention SÉ-AQLPA-1, Doc. 2, p. 4)

Notre approche vise aussi à déterminer s'il est exact ou non de qualifier les coûts du présent projet comme étant uniquement "reliés à l'intégration" des 8 projets éoliens issus de l'appel d'offres A/O 2002-01, compte tenu du fait que ce projet peut aussi répondre aux besoins de pérennité du réseau et à l'intégration d'autres projets éoliens en cours ou à venir:

Au présent dossier R-3560-2005, le Transporteur semble donc souhaiter que 100% des coûts des actifs proposés soient classés comme "reliés à l'intégration" des 8 projets éoliens issus de l'appel d'offres A/O 2002-01 (et donc que 0% de ces actifs soient classés comme des actifs visant à améliorer ou assurer la pérennité du réseau gaspésien).

Nous nous étonnons aussi que le dossier du Transporteur ne relie aucunement les présents actifs aux parcs éoliens de Murdochville, qui seront réalisés par entente directe avec Hydro-Québec Production (Monts Copper et Miller et parc additionnel de Murdochville).  Ainsi, selon la logique du Transporteur 0% du coût de ces actifs sont reliés aux ajouts des parcs de Murdochville.

Nous ne croyons pas que ce rapport 100% - 0% - 0% corresponde à la réalité.

Les ajouts proposés servent aussi à l'intégration des parcs de Murdochville et ils servent aussi à améliorer ou assurer la pérennité du réseau gaspésien. (Fiche technique d'intervention SÉ-AQLPA-1, Doc. 2, p. 5)

Avec respect, il nous semble que l'avis du 12 avril 2005 de la Régie convoquant une réunion technique au présent dossier reflète, au moins en partie, certaines des préoccupations que nous avons exprimées.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.


